
REGLEMENT 13ème CORRIDA PEDESTRE DE LOURDES  

1/ L’EPREUVE

L’association U.A.Lourdes organise le samedi 13 décembre 2025 la 13ème Corrida Pédestre de 
Lourdes.

Cette épreuve regroupe des coureurs de tous âges répartis en 2 animations enfants et 1 course.

* LA PERE NOEL

- Enfants  de 4 et 5 ans (années 2020 et 2021) …………….............. 1 boucle du Palais des Congrès

- Enfants de 6 à 8 ans (années 2017 à 2019)…………………............. 1 boucle du Palais des Congrès

* LA TOURNIQUET

- Enfants de 9 et 10 ans (années 2015 et 2016)………….................2 boucles du Palais des Congrès

* COURSE DES AS ( une frontale est fortement recommandée)

- Benjamins filles/garçons (années 2013/2014)…………….............1 boucle du parcours en ville soit 
3,300 km 

- Minimes filles/garçons (années 2011/2012).……………… ............1 boucle du parcours en ville soit 
3,300 km

- Solo féminins/masculins personnes nées en 2009 et avant …. 3 boucles du parcours en ville soit 
9.900 km

- Relais de 3 personnes féminins/masculins/mixtes nées en 2009 et avant .....1 boucle chacun du 
parcours en ville 

   de 3,300  km.

2/ INSCRIPTIONS

Inscriptions en ligne ………….https://pyreneeschrono.fr/evenement/corrida-pedestre-de-lourdes/

Aucune inscription ne sera prise sur place le jour de la course.

Selon l’article 213.3 du code du sport :

- Etre titulaire d’une licence Athlétisme Compétition, d’une licence athlétisme santé loisir option 
running ou d’un Pass’running délivrés par la Fédération Française d’Athlétisme catégorie cadet, 
junior, espoir, sénior ou master.



- Ou titulaire d’une licence délivrée par la FFTriathlon, FSCF, FSGT ou UFOLEP.

Dans ce cas, la mention de non contre-indication à la pratique de l’athlétisme en compétition ou 
de la course à pied en compétition doit apparaître de façon précise, par tous les moyens sur la 
licence.

- d'une attestation (papier, électronique ou de type QRcode) indiquant que vous avez réalisé le 
parcours de prévention santé (ou PPS) mis en place par la FFA via sa plateforme dédiée 
(www.pps.athle.fr). 

Pour être valable le PPS doit avoir été effectué au maximum 3 mois avant la date de la 
manifestation à laquelle la personne souhaite s'inscrire. 

3/ TARIFICATIONS ET HORAIRES

17 h 00 LA « PERE NOEL » Gratuit

17 h 15 LA « TOURNIQUET »  Gratuit

19 h 30 LA COURSE DES AS Relais 3 personnes .................................25 € (1 boucle chacun)

Cadets/Juniors/Espoirs/Seniors/Masters………. 13 € (3 boucles)

 Benjamins /Minimes …………………………………….  8 € (1 boucle)

Dotation aux 300 premiers inscrits en solo et aux 30 premières équipes inscrites en relais.

   

Clôture des inscriptions le samedi 13 décembre 2025 à 19h00  uniquement sur le site     
https://pyreneeschrono.fr/evenement/corrida-pedestre-de-lourdes/

Le retrait des dossards se fera le samedi 13 décembre 2025 à partir de 17 h00 sur la place du 
Champ Commun à Lourdes et ce jusqu’à 15 mn avant le départ de chaque épreuve.

http://www.pps.athle.fr/
https://pyreneeschrono.fr/evenement/corrida-pedestre-de-lourdes/

